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Nombre de conseillers :
en exercice : 29

présents : 23

Pour extrait conforme,
Le Maire, 

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du Registre des Délibérations

Du CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 28 septembre 2018 Président : M. Xavier ODO

Secrétaires : 

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Magali  LANGLOIS,  Maxime  MONTET,  Marie  MARTINEZ,  Frédéric
SERRA,  Najoua  AYACHE,  Guillaume  MOULIN,  Isabelle  GAUTELIER,  Bernard
CHIPIER,  Marie-Claude  MASSON,  Bruno  ZIEGLER,  Sylvie  ARTICO,  Marcel
VAGANAY, Georges BURTIN, Marie Line JULLIEN, Christian GOUBERT, Laurent
SERVONNET, José  PIERROT, Pia  BOIZET, Martine  NAZARET, Hervé NOUZET,
Roger FRETY, Djamal MESAI MOHAMMED

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Irène  DARRE à  Martine  NAZARET,  Florence  MARINIER à  Frédéric  SERRA,
Arnaud  TREDEZ à  Georges  BURTIN,  Gaëlle  BLAISON-GHEYSENS à  Maxime
MONTET, Catherine VERZIER à Pia BOIZET, Céline LAVILLE à Magali LANGLOIS

COOPÉRATION CULTURELLE MÉTROPOLITAINE 2017 - 2020 

La ville de Lyon, l’État et la Région ont mis en place, depuis 2003, une démarche
originale de coopération culturelle avec les institutions culturelles lyonnaises, qui a
permis  un  élargissement  progressif  de  l’impact  de  leur  action  en  direction  des
publics défavorisés et des territoires prioritaires de la politique de la ville. 
La Communauté Urbaine de Lyon a ensuite élargi cette démarche aux communes
de  l’agglomération  concernées  par  la  politique  de  la  ville,  en  proposant  une
déclaration de coopération culturelle d’agglomération 2013-2015.

Signée le 13 novembre 2013, cette déclaration a fédéré 20 partenaires volontaires :
l’État, la Région, le Grand Lyon, 17 communes et le Grand Parc de Miribel Jonage.

En signant cette déclaration, les communes se sont alors engagées à mobiliser une
partie des budgets de leurs équipements culturels en direction d’actions répondant
à des demandes spécifiques des quartiers relevant de la politique de la ville. Cette
dynamique a contribué à la cohésion sociale, au développement des territoires de la
ville et à la participation des habitants.

Si  les  objectifs  sont  globalement  atteints,  cette  démarche  d’agglomération
relativement jeune, reste encore à consolider et à approfondir. C’est pourquoi une
nouvelle déclaration de coopération culturelle est proposée par la Métropole pour
2017-2020.

Si  la  ville  de  Grigny  n’avait  pas  signé  la  déclaration  en  2013,  elle  souhaite
aujourd’hui s’inscrire dans le dispositif.

La déclaration de coopération 2017-2020

Les objectifs qui  ont  été partagés et  formalisés dans la  convention votée par le
Grand Lyon la Métropole le 6 novembre 2017, sont les suivants :
- valoriser la coopération en direction des personnes éloignées des offres culturelles
et artistiques, en associant les structures et mouvements d’éducation populaire,
- définir des indicateurs d’évaluation sur ce que la démarche produit en commun et
poursuivre l’appui de la Métropole aux communes qui le demandent,
- articuler le travail des conventions locales avec les projets culturels de territoire et
avec les autres démarches de coopération culturelle,
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- renforcer de façon concertée la formalisation des attentes des partenaires
publics dans les conventions avec les équipements et événements culturels,
- articuler la coopération culturelle avec les axes des contrats de ville.

Concernant  les  signataires,  l’État  est  toujours  partie  prenante  de  cette
convention. Dix sept communes signataires en 2013 ont exprimé leur souhait
de poursuivre  la  démarche et  cinq nouvelles  communes,  dont  Grigny,  ont
décidé de rejoindre la dynamique.

La  Métropole  animera  ce  dispositif  et  participera  à  cette  démarche  en
impliquant  les  équipements  et  événements  culturels  métropolitains  qu’elle
gère  ou  dont  elle  est  le  financeur  principal  (Archives  départementales  et
métropolitaines,  Biennales  de  la  danse  et  d’art  contemporain,  Festival
Lumière, Journées européennes du patrimoine, Musée gallo-romain, Musée
des Confluences, Nuits de Fourvière) qui sont invités à concevoir, en lien avec
des projets culturels définis par les communes, des actions spécifiques en
direction des habitants des quartiers de la  politique de la  ville  du territoire
métropolitain.
Le  Conseil  Municipal  est  invité  à  autoriser  Monsieur  le  Maire  ou  son
représentant,  à  signer  la  déclaration  de  Coopération  Culturelle
d’Agglomération entre Grand Lyon la Métropole, l’État, les villes signataires et
le Grand Parc de Miribel Jonage.

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant, à signer la déclaration de
Coopération Culturelle d’Agglomération entre Grand Lyon la Métropole, l’État,
les villes signataires et le Grand Parc de Miribel Jonage.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 29 voix pour.

29 POUR 
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